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Chronique Droit des biens 
et de la copropriété
par Laetitia Tranchant

Il était l’un des arrêts attendus de la 
rentrée judiciaire : la Cour de cassation 
vient apporter des précisions sur les droits 
de jouissance innomés par une nouvelle 
décision relative à l’affaire « Maison de 
Poésie » (Cass. 3e civ., 8 sept. 2016, n° 14-
26953).

Dans le domaine de la copropriété, la 
haute juridiction se montre stricte sur les 
conditions de la prescription acquisitive à 
travers le vice d’équivocité (Cass. 3e civ., 
10 déc. 2015, n° 14-13832).

Toujours en copropriété, le bornage est 
exclu, même entre parties privatives (Cass. 
3e civ., 19 nov. 2015, n° 14-25403).

Enfin, s’agissant encore du bornage, la 
Cour de cassation vient préciser que 
celui-ci n’a pas lieu d’être lorsqu’un indice 
figurant suffisamment la séparation des 
fonds existe déjà (Cass. 3e civ., 14 avr. 
2016, n° 15-10153).
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Panorama annuel des baux 
commerciaux
par Laurent Ruet

Le présent panorama, après avoir 
mentionné quelques décisions factuelles 
illustrant des solutions acquises, met 
l’accent sur deux séries de questions, l’une 
touchant à la procédure au sens large 
dans les baux commerciaux, l’autre au 
fond, à travers le rôle du bail commercial 
dans l’agencement des relations de 
concurrence et la charge de la vétusté de 
l’immeuble.

Autant le second point nous paraît mettre 
en œuvre des principes satisfaisants, 
autant le premier témoigne d’une dérive 
délibérée et de plus en plus inquiétante, 
visant le sacrifice des droits des créanciers, 
qui multiplie pièges et chausse-trappes, 
nécessitant la plus grande vigilance de la 
part des praticiens.
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Le mécanisme global  
d’une cession de contrôle
par Xavier Fromentin  
et Maxime Freche-Thibaud

La transmission de l’entreprise 
sociétaire à titre onéreux est un 
domaine d’intervention, à l’instar plus 
généralement du droit de l’entreprise, 
où la présence du notaire, en qualité de 
conseil de l’une ou l’autre des parties, se 
fait bien discrète en pratique. Pour attirer 
l’attention de nos lecteurs sur la cession de 
l’entreprise sociétaire et suggérer à ceux 
qui le souhaitent le développement d’un 
nouveau domaine d’expertise notariale, 
quatre articles seront consacrés à ce sujet 
en vue d’établir les contours des principales 
étapes conduisant à la réalisation d’une 
cession de contrôle : cadre général 
des opérations et calendrier, phase 
précontractuelle retraçant la formalisation 
des premiers accords de pourparlers à 
l’établissement du protocole de cession 
constatant les engagements réciproques 
des parties à la cession, garantie de passif 
et réalisation de la cession que formalise le 
closing et ses suites.

L’objectif des auteurs est ici de mettre en 
lumière et de familiariser les lecteurs sur 
le déroulement d’une cession de contrôle 
et de leur permettre de disposer d’un 
premier regard sur ce type de transmission 
d’entreprise.
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Assurance-vie et clause 
bénéficiaire à options
par Jean Aulagnier et Frédéric Douet

La réponse ministérielle Malhuret va 
certainement inciter les assureurs à 
être moins réticents face à la possibilité 
d’insérer une clause bénéficiaire à 
options – encore appelée « clause à 
tiroirs » – dans un contrat d’assurance-vie.
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